
 
    Pornichet le 20/02/2020 

 

PROSIMAR 

Espace Camille Flammarion 

7 Bd de la République 

44380 PORNICHET 

Madame, Monsieur, 

Nous vous remercions pour votre courrier reçu par mail le 10 février dernier. 

Nous sommes prêts à vous rencontrer prochainement pour un échange sur les 

différents sujets que vous évoquez. D’ores et déjà, nous pouvons apporter les 

éléments de réponse suivants : 

URBANISME 

Nous déplorons comme vous la densification excessive de l’urbanisation à 
Pornichet depuis de nombreuses années. Elle résulte d’instructions 
gouvernementales et intercommunales sur lesquelles nous n’avons pas 
beaucoup de prise. C’est pourquoi, dans le cadre de nos relations avec la 
CARENE, et mettant à profit les dispositions de la récente loi 2019-1461 du 27 
décembre 2019, nous demanderons un rééquilibrage des relations et des 
compétences entre la commune et l’intercommunalité, dans la fixation des 
objectifs de construction de logements par rapport à la capacité d’accueil, et 
aussi dans la priorisation des actions.  
Il est certain qu’il nous faut veiller aussi à l’équilibre entre logements 
principaux et logements secondaires. L’augmentation des immeubles par 
rapport aux maisons individuelles, notamment à Ste Marguerite et Bonne 
Source, contribue à effacer leur caractère balnéaire. 
L’aménagement naturel des plages et les limites aux installations commerciales 
seront les garants du caractère familial de Pornichet. 
 
CADRE DE VIE 
 
Notre projet ne peut citer tous les points qui constituent le cadre de vie. La 
circulation automobile, le stationnement, la circulation à vélo, la sécurité des 
piétons et tout ce qui concerne la mobilité sont des facteurs pratiques du Cadre 
de Vie. 
Le maintien ou la création d’espaces verts, la combinaison d’espaces publics 
ouverts et la densification des parties urbaines du centre-ville ne peuvent se 



 
conduire qu’avec une planification à long terme, avant de mettre en œuvre les 
projets urbains que sont le cœur de ville, le front de mer, les ports, etc… 
C’est pourquoi nous commencerons par établir ou approfondir un plan de 
circulation détaillé, et nous consulterons les habitants par une démarche 
participative innovante. 
 
CITOYENNETÉ 
 
Notre ligne directrice est la gouvernance participative. Plusieurs propositions 
dans ce sens : 

- La Journée Citoyenne et le Budget participatif pour développer l’initiative 
des habitants. 

- Les commissions extra-municipales pour une vraie concertation, et non 
une simple information. 

- L’idée d’un Conseil des Sages, pour accompagner et optimiser l’action et 
les projets de la municipalité  

- Un accès numérique aux dossiers permettra une meilleure transparence 
de l’action municipale. 

Les associations, agréées ou non, qui ont une longue expérience de la vie locale 
auront évidemment toute leur place dans ces nouvelles structures 
participatives. 
 
Vous connaissez comme nous la complexité des problèmes posés, et vous 
comprendrez qu’il n’est pas possible d’y répondre en quelques lignes d’un 
programme électoral factice. Nous renouvelons notre offre de rencontre, pour 
vous préciser les approches et les méthodes qui guideront notre action. 
 
Dans l’attente de cette rencontre, nous vous prions de recevoir, Madame, 
Monsieur, nos meilleures salutations. 
 
Pour l’équipe PORNICHET c’est vous !, 
 
 Frédéric TRICHET 
        


